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1 Objectif  

Les dispositions d’exécution relatives à la procédure de qualification avec examen final et leurs 

annexes précisent les directives de l’ordonnance sur la formation professionnelle initiale et du plan 

de formation. 

2 Bases légales 

Les dispositions d’exécution relatives à la procédure de qualification dans la formation profession-

nelle initiale s’appuient sur les bases légales suivantes: 

— la loi fédérale du 13 décembre 2002 sur la formation professionnelle (LFPr; RS 412.10), en 

particulier art. 33 à 41;  

— l’ordonnance du 19 novembre 2003 sur la formation professionnelle (OFPr; RS 412.101), en 

particulier art. 30 à 35, 39 et 50;  

— l’ordonnance du SEFRI du 27 avril 2006 concernant les conditions minimales relatives à la cul-

ture générale dans la formation professionnelle initiale (RS 412.101.241), en particulier art. 6 à 

14; 

— l’ordonnance du SEFRI du 18 octobre 2016 sur la formation professionnelle initiale de Bouchère-

charcutière / Boucher-charcutier avec certificat fédéral de capacité (CFC), notamment les art. 

16 à 22, qui portent sur les procédures de qualification. 

— le Manuel pour expertes et experts aux procédures de qualification de la formation profession-

nelle initiale - Conseils et instruments pour la pratique1. 

3 Vue d’ensemble de la procédure de qualification avec examen final 

La procédure de qualification vise à vérifier si la personne en formation ou la personne candidate a 

acquis les compétences opérationnelles nécessaires à l’exercice d’une activité professionnelle dé-

finie.  

Les schémas synoptiques ci-après présentent les domaines de qualification avec la forme de l’exa-

men, la note d’expérience, les points d’appréciation, les pondérations respectives, les notes élimi-

natoires (notes minimales à obtenir) et les dispositions concernant l’arrondissement des notes con-

formément à l’ordonnance sur la formation professionnelle initiale.  

La feuille de notes pour la procédure de qualification et la feuille de notes requise pour le calcul de 

la note d’expérience sont disponibles à l’adresse suivante: http://qv.berufsbildung.ch. 

 
1  Editeur: Institut fédéral des hautes études en formation professionnelle (IFFP) en collaboration avec le Centre suisse de services For-

mation professionnelle | orientation professionnelle, universitaire et de carrière (CSFO). Le manuel peut être téléchargé à l ’adresse 

suivante: http://www.iffp.swiss/informations-generales-aux-cours-dexpert-e-s-aux-examens 

http://qv.berufsbildung.ch/
http://www.iffp.swiss/informations-generales-aux-cours-dexpert-e-s-aux-examens
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Vue d’ensemble des domaines de qualification, de la note d’expérience et de l’arrondisse-

ment des notes pour le travail pratique prescrit (TPP) : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Art. 34, al. 2, OFPr 
Des notes autres que des demi-notes ne sont autorisées que pour les moyennes résultant des points d’ap-

préciation fixés par les prescriptions sur la formation correspondantes. Ces moyennes ne sont pas arron-

dies au-delà de la première décimale. 

La note globale est arrondie à la première déci-

male 

Les points d’appréciation définis dans les prescriptions sur 

la formation (l’ordonnance sur la formation professionnelle 

initiale et le plan de formation) sont arrondis à des notes 

entières ou à des demi-notes. 
  

Domaine de qualification 
«travail pratique sous la forme 

d’un TPP» 

Pondération 50 % 
 Note éliminatoire 

Doit être arrondie à une déci-

male. 

 

 
Domaine de qualification 

«connaissances profession-

nelles» 

Pondération 10 % 
Doit être arrondie à une déci-

male. 

 

Note d’expérience 

Pondération 20 % 
Arrondie à une note entière ou 

une demi-note. 

Domaine de qualification 
«culture générale» 

Pondération 20 % 

selon l’ordonnance du SEFRI con-
cernant les conditions minimales 

relatives à la culture générale 
Doit être arrondie à une déci-

male. 

Procédure de qualification  
avec examen final 

 
Bouchère-charcutière /  

Boucher-charcutier 
 

Note de l’enseignement des connaissances 

professionnelles 
 

Points d’appréciation 

Transformation de la viande 
Garantie de la durabilité et des prescriptions 
en matière de qualité 
Pondération 50 % 
Arrondi à une note entière ou une demi-
note. 

Entretien professionnel concernant tous les 
domaines de compétences opérationnelles 
Pondération 20 % 
Arrondi à une note entière ou une demi-
note. 

Domaine de compétences opérationnelles 
propre à l’orientation 
Pondération 30 % 
Arrondi à une note entière ou une demi-
note. 

Transformation de la viande 
Pondération 40 % 
Arrondi à une note entière ou une demi-
note. 

Domaine de compétences opérationnelles 
propre à l’orientation 
Pondération 40 % 
Arrondi à une note entière ou une demi-
note. 

Garantie de la durabilité et des prescriptions 

en matière de qualité 

Pondération 20 % 
Arrondi à une note entière ou une demi-
note. 
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4 Détail par domaine de qualification 

4.1 Domaine de qualification «travail pratique prescrit» 

Dans le domaine de qualification «travail pratique», la personne en formation ou la personne can-

didate doit montrer qu’elle est à même d’exécuter les tâches demandées dans les règles de l’art et 

en fonction des besoins et de la situation. 

Le TPP dure 12 heures et se déroule dans l’entreprise formatrice. Il porte sur les domaines de 

compétences opérationnelles ci-après assortis des pondérations suivantes: 

Point d’appréciation Domaines de compétences opérationnelles Pondération 

   

1 
Transformation de la viande 

Garantie de la durabilité et des prescriptions en matière de qualité 
50 % 

2 Domaine de compétences opérationnelles propre à l’orientation 30 % 

3 Entretien professionnel concernant tous les domaines de compétences opérationnelles 20 % 
   

Les critères d’appréciation sont définis dans le procès-verbal d’examen. L’évaluation selon les cri-

tères se fait sous forme de notes ou de points. Le total est alors converti en une note par point 

d’appréciation (note entière ou demi-note)2. 

La Position 1 comprend les compétences opérationnelles suivantes, elle est pondérée au 

total à 50%: 

— 1.1 Planifier et organiser le travail 

— 1.2 Transformer et préparer la viande 

— 1.3 Préparer les produits de charcuterie 

— 1.4 Préparer et transformer les produits de salaison 

— 1.5 Cuire la viande et produire des préparations de viande ainsi que des produits à base de 

viande 

— 1.6 Emballer et déclarer la viande, les préparations de viande et les produits à base de viande  

— 2.1 Evaluer les tendances et les développements 

— 2.2 Garantir l’hygiène et les standards de sécurité des produits alimentaires selon les prescrip-

tions 

— 2.3 Assurer la sécurité au travail et la protection de la santé selon les prescriptions  

— 2.4 Assurer la protection de l’environnement selon les prescriptions 

— 2.5 Assurer le maintien de la valeur des matières premières, des produits, des appareils, des 

machines et des installations 

Pour les travaux de cette position il est prévu que le candidat donne des informations et des expli-

cations orales sur ses activités pratiques.   

 
2  La formule pour la conversion des points en note est décrite dans le Manuel pour expertes et experts aux procédures de qualification de la 

formation professionnelle initiale. Conseils et instruments pour la pratique, p. 27  

 http://www.iffp.swiss/informations-generales-aux-cours-dexpert-e-s-aux-examens 

http://www.iffp.swiss/informations-generales-aux-cours-dexpert-e-s-aux-examens
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La Position 2 comprend les compétences opérationnelles suivantes, elle est pondérée à 30%: 

Production de la viande (orientation production) 

— 3.1 Respecter les prescriptions légales importantes pour la production 

— 3.2 Acheter et évaluer le bétail 

— 3.3 Etourdir les animaux, les abattre et établir le poids mort 

— 3.4 Transformer les sous-produits et les abats 

— Pour les travaux de cette position il est prévu que le candidat donne des informations et des 

explications orales sur ses activités pratiques.  

 

Transformation de préparations de viande et de produits à base de viande (orientation trans-

formation): 

— 4.1 Préparer et produire des charcuteries crues, échaudées et à chair cuite  

— 4.2 Préparer et produire des produits de salaison 

— 4.3 Préparer des produits prêts à cuisiner et à poêler 

— 4.4 Préparer des plats du jour et des emballages prêts à la vente 

Pour les travaux de cette position il est prévu que le candidat donne des informations et des expli-

cations orales sur ses activités pratiques.  

 

Transformation et commercialisation de produits à base de viande et d’articles traiteur 

(orientation commercialisation): 

— 5.1 Préparer manuellement, transformer, emballer et déclarer la viande, les préparations de 

viande et les produits à base de viande 

— 5.2 Préparer, transformer, emballer et déclarer les articles traiteur  

— 5.3 Présenter le comptoir et les locaux de vente de façon à favoriser les ventes  

— 5.4 Conseiller les clients, vendre les produits et préparer les commandes des clients  

Pour les travaux de cette position il est prévu que le candidat donne des informations et des expli-

cations orales sur ses activités pratiques.  
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La Position 3 comprend les compétences opérationnelles suivantes, elle est pondérée à 20%: 

— 1 Transformation de la viande 

— 2 Garantie de la durabilité et des prescriptions en matière de qualité 

Par ailleurs la Position 3 est complétée par les compétences opérationnelles 3 à 5 propres à l’orien-

tation spécifique: 

— 3 Production de la viande 

— 4 Transformation de préparations de viande et de produits à base de viande  

— 5 Transformation et commercialisation de produits à base de viande et d’articles traiteur  

Dans le cadre de la PdQ, les experts ont un entretien professionnel de 30 minutes avec le candidat, 

avec 10 questions sur les sujets qui ont pu poser problème lors des travaux pratiques. L’objectif est 

de réaliser un entretien avec le candidat en posant une série de questions ouvertes (p. ex. quoi, 

comment, combien, etc.). 

 

Si des réglementations, directives ou dispositions cantonales (qui détaillent ces dispositions 

d'exécution) sont élaborées, elles doivent nécessairement être approuvées par la Commis-

sion suisse DP&Q.»  

 

Dans la convocation d’examen de la région dont il est responsable, le chef expert peut définir 

comme obligatoires des recommandations relatives à un programme d’examen type selon la version 

actuelle des protocoles d’examen adoptés par la commission B&Q ou des tâches importantes pour 

la région d’examen (p. ex. une création de saucisse). Le candidat ou l’entreprise formatrice a tou-

tefois toujours la possibilité d’apporter des modifications après avoir consulté le chef expert, à con-

dition que celles-ci s’inscrivent dans le cadre des prescriptions du protocole d’examen pour la spé-

cialité concernée. 

 

Aides: seules sont admises les aides autorisées selon la convocation d’examen.  
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4.2 Domaine de qualification «connaissances professionnelles» 

Dans le domaine de qualification «connaissances professionnelles», l’examen vise à vérifier si la 

personne en formation ou la personne candidate a acquis les connaissances nécessaires à l’exer-

cice d’une activité professionnelle définie. Il a lieu vers la fin de la formation professionnelle initiale  

et dure 3 heures. 

L’examen porte sur les domaines de compétences opérationnelles ci -après, assortis des pondéra-

tions suivantes selon les formes d’examen indiquées: 

Point d’appréciation Domaines de compétences opérationnelles Forme et durée de l‘examen Pondération 

     
  écrit oral  
     
1 Transformation de la viande 90 min.  40 % 

2 Garantie de la durabilité et des prescriptions en matière de qualité 30 min.  20 % 

3 Domaine de compétences opérationnelles propre à l’orientation 60 min.  40 % 
     

La Position 1 comprend les compétences opérationnelles suivantes, elle est pondérée à 40%: 

— 1.1 Planifier et organiser le travail 

— 1.2 Transformer et préparer la viande 

— 1.3 Préparer les produits de charcuterie 

— 1.4 Préparer et transformer les produits de salaison 

— 1.5 Cuire la viande et produire des préparations de viande ainsi que des produits à base de 

viande 

— 1.6 Emballer et déclarer la viande, les préparations de viande et les produits à base de viande  

 

La Position 2 comprend les compétences opérationnelles suivantes, elle est pondérée à 20%: 

— 2.1 Evaluer les tendances et les développements 

— 2.2 Garantir l’hygiène et les standards de sécurité des produits alimentaires selon les prescrip-

tions 

— 2.3 Assurer la sécurité au travail et la protection de la santé selon les prescriptions  

— 2.4 Assurer la protection de l’environnement selon les prescriptions 

— 2.5 Assurer le maintien de la valeur des matières premières, des produits, des appareils, des 

machines et des installations 
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La Position 3 comprend les compétences opérationnelles suivantes, elle est pondérée à 40%: 

Production de la viande (orientation production) 

— 3.1 Respecter les prescriptions légales importantes pour la production 

— 3.2 Acheter et évaluer le bétail 

— 3.3 Etourdir les animaux, les abattre et établir le poids mort 

— 3.4 Transformer les sous-produits et les abats 

Transformation de préparations de viande et de produits à base de viande (orientation trans-

formation): 

— 4.1 Préparer et produire des charcuteries crues, échaudées et à chair cuite  

— 4.2 Préparer et produire des produits de salaison 

— 4.3 Préparer des produits prêts à cuisiner et à poêler 

— 4.4 Préparer des plats du jour et des emballages prêts à la vente 

Transformation et commercialisation de produits à base de viande et d’articles traiteur 

(orientation commercialisation): 

— 5.1 Préparer manuellement, transformer, emballer et déclarer la viande, les préparations de 

viande et les produits à base de viande 

— 5.2 Préparer, transformer, emballer et déclarer les articles traiteur  

— 5.3 Présenter le comptoir et les locaux de vente de façon à favoriser les ventes  

— 5.4 Conseiller les clients, vendre les produits et préparer les commandes des clients  

 

Aides: seules sont admises les aides autorisées selon la convocation d’examen. 

4.3 Domaine de qualification «culture générale» 

Le domaine de qualification «culture générale» est régi par l’ordonnance du SEFRI du 27 avril 2006 

concernant les conditions minimales relatives à la culture générale dans la formation professionnelle 

initiale (RS 412.101.241). 
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5 Note d’expérience 

La note d’expérience est définie dans l’ordonnance sur la formation professionnelle initiale. La 

feuille de notes requise pour le calcul de la note d’expérience est disponible à l’adresse suivante: 

http://qv.berufsbildung.ch. 

6 Informations relatives à l’organisation  

6.1 Inscription à l’examen 

L’inscription se fait par l’intermédiaire de l’autorité cantonale.  

6.2 Réussite de l’examen  

Les conditions de réussite sont définies dans l’ordonnance sur la formation professionnelle initiale.  

6.3 Communication du résultat de l’examen 

La communication du résultat de l’examen est régie par les dispositions cantonales.  

6.4 Empêchement en cas de maladie ou d’accident  

La procédure en cas d’empêchement de participer à la procédure de qualification pour cause de 

maladie ou d’accident est régie par les dispositions cantonales. 

6.5 Répétition d’un examen  

Les dispositions concernant les répétitions sont définies dans l’ordonnance sur la formation pro-

fessionnelle initiale. 

6.6 Procédure/voie de recours 

La procédure de recours est régie par le droit cantonal.  

6.7 Archivage 

La conservation des documents d’examen est régie par les législations cantonales. Les produits 

fabriqués dans le cadre du TPI sont la propriété de l’entreprise formatrice.  
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Entrée en vigueur 

Les présentes dispositions d’exécution relatives à la procédure de qualification avec examen final 

pour Bouchère-charcutière CFC et Boucher-charcutier CFC entrent en vigueur le 1er janvier 2024  

et sont valables jusqu’à leur révocation. 
 
 
Zurich 12 novembre 2024 
 
 
Union Professionnelle Suisse de la Viande UPSV  
 
Le président Le secrétaire général 
 
 
 

………………………………………. ………………………………………. 
Damian Müller Daniel Schnider 
Président Directeur général 

 

La Commission suisse pour le développement de la profession et la qualité de la formation a pris 

position sur les présentes dispositions d’exécution relatives à la procédure de qualification avec 

examen final pour Bouchère-charcutière CFC et Boucher-charcutier CFC lors de sa réunion du 4 

novembre 2024. 

 

Annexe 1: Liste des modèles 

Documents Source 

Procès-verbal d’examen TPP Union Professionnelle Suisse de 
la Viande UPSV 

Feuille de notes pour la procédure de qualification 

Bouchère-charcutière CFC / Boucher-charcutier CFC 

Modèle SDBB | CSFO 
http://qv.berufsbildung.ch 

Feuille de notes pour le calcul de la note d’expérience  

- Feuille de notes de l’école professionnelle  

Modèle SDBB | CSFO 
http://qv.berufsbildung.ch 

http://qv.berufsbildung.ch/
http://qv.berufsbildung.ch/
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Annexe 2: Composition de l’examen 

Instructions pour l’utilisation des nouveaux formulaires de la 
PdQ 

 

1. Introduire les données personnelles 

 

2. Information sur les bases d’évaluation 

Désormais, il y a à nouveau de 0 à 5 points. 
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3. Explications sur les éléments généraux de l’examen 

 

 

4. Contrôle formel 

Cette page sert comme aide pour les experts. 



Dispositions d’exécution relatives à la procédure de qualification pour Bouchère-charcutière / Boucher-charcutier 13 
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5. Composition de l’examen 

La page « Composition de l’examen » est l’élément central de la planification des nouveaux 

formulaires d’examen. 

 

1. En premier on peut choisir l’orientation, resp. la spécialisation. 

 

 

2. Ensuite l’examen peut être composé. 

 

 

3. La partie illustrée ci-dessous indique si les directives de l’examen ont 
été satisfaites, resp. ce qui manque encore. 
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4. En guise d’alternative on peut choisir un programme modèle. 

 

 

5. Dans ce cas, les exigences basiques sont déjà indiquées et on peut 
encore les adapter aux données de l’entreprise. 
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6. Les données de la composition de l’examen sont reportées automati-
quement dans les formulaires d’examen. 

 

 

6. Résumé des notes 

Les notes des différentes positions sont regroupées. Là-dessus la note est calculée selon la 

pondération prévue dans l’ordonnance sur la formation. 
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Celles-ci sont reportées automatiquement sur le formulaire officiel. 
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7. Différents travaux d’examen 
Les différentes positions de l’examen sont évaluées de 0 à 3 points. Les travaux à réaliser 

sont décrits dans la consigne d’exécution. 

 

 

Si un des travaux n’obtient pas le nombre de points maximum (5 points), ceci doit être justifié 

par les experts. 
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8. Travail d’examen Calculer 
Dans ce secteur, le candidat doit effectuer 3 calculs. A la fin, les feuilles de calcul vides sont 

jointes au formulaire d’examen. Les experts documentent les calculs réalisés. 

 

  



Dispositions d’exécution relatives à la procédure de qualification pour Bouchère-charcutière / Boucher-charcutier 20 

 

 

 

9. Entretien professionnel 
Lors de l’examen CFC, les experts réalisent un entretien professionnel avec le candidat sur 

l’orientation choisie. La discussion dure 30 minutes et doit comprendre 10 thèmes. 

 

 

10. Tableau auxiliaire pour les experts 
A la fin du formulaire on trouve des tableaux auxiliaires pour les experts qui peuvent être utili-

sés comme moyens auxiliaires pour certains travaux d’examen. 
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